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De : Lynda Fortin <  
Envoyé : 27 janvier 2021 09:03
À : julie.gauthier <
Objet : TR: Décret 51-2021 du 20 janvier 2021 -- Réunion de travail sur le racisme envers les
Autochtones dans les systèmes de soins du Canada (21-MS-00388)
 
Je vais vouloir t’en parler cette semaine
 

De : MSSS - DGCRMAI - DEMANDES <  
Envoyé : 25 janvier 2021 10:45
À : Valérie Fontaine MSSS <  Nicolas D'Astous
<  julie.gauthier <  Lynda Fortin
<  Virginie Rodriguez <  Camille
Rochette <
Objet : TR: Décret 51-2021 du 20 janvier 2021 -- Réunion de travail sur le racisme envers les
Autochtones dans les systèmes de soins du Canada (21-MS-00388)
 
PVI. Robin
 
 

De : Mélanie Drainville <  
Envoyé : 25 janvier 2021 10:29
À : Daniel Desharnais <
Cc : MSSS - DGCRMAI - DEMANDES <  Nicolas D'Astous
<  Valérie Fontaine MSSS <
Jonathan Darrieu <  Jonathan Picard
<  MSSS - Secrétariat administratif
<
Objet : Décret 51-2021 du 20 janvier 2021 -- Réunion de travail sur le racisme envers les
Autochtones dans les systèmes de soins du Canada (21-MS-00388)
 
 

Bonjour,
 





NUMÉRO 


HD 
HD 


DÉCRET 


GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 


20 JANVIER 2021 


51-2021 
CONCERNANT la composition et le mandat de la 
délégation officielle du Québec à la rencontre de 
travail conjointe des ministères fédéraux, 
provinciaux et territoriaux de la Santé et des Affaires 
autochtones portant sur le racisme vécu par les 
Autochtones dans les systèmes de soins de santé 
au Canada qui se tiendra les 27 et 28 janvier 2021 


-0000000--


ATTENDU QUE la rencontre de travail conjointe des ministères 
fédéraux. provinciaux et territoriaux de la Santé et des Affaires autochtones portant sur le 
racisme vécu par les Autochtones dans les systèmes de soins de santé au Canada se 
tiendra par visioconférence, les 27 et 28 janvier 2021 ; 


ATTENDU QUE le premier alinéa de l'article 3.21 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) prévoit que toute délégation officielle du 
Québec à une conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est 
constituée et mandatée par le gouvernement; 


IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de la Santé et des Services sociaux, du ministre responsable des Affaires 
autochtones et de la ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne : 


QUE le ministre responsable des Affaires autochtones, 
monsieur lan Lafrenière, dirige la délégation officielle du Québec à la rencontre de travail 
conjointe des ministères fédéraux, provinciaux et territoriaux de la Santé et des Affaires 
autochtones portant sur le racisme vécu par les Autochtones dans les systèmes de soins 
de santé au Canada qui se tiendra les 27 et 28 janvier 2021; 







51-2021 


QUE la délégation officielle du Québec, outre le ministre responsable 
des Affaires autochtones, soit composée de : 


Monsieur 15atrick Brunelle 
Secrétaire adjoint 
Secrétariat aux affaires autochtones; 


Monsieur Daniel Desharnais 
Sous~ministre adjoint 
Direction générale de la coordination réseau et ministérielle 
et des affaires institutionnelles 
Ministère de la Santé et des Services sociaux; 


Monsieur Nicolas D'Astous 
Conseiller en relations intergouvernementales 
Ministère de la Santé et des Services sociaux; 


Monsieur Sébastien Côté 
Conseiller en relations intergouvernementales 
Secrétariat du Québec aux relations canadiennes; 


QUE le mandat de cette délégation officielle soit d'exposer la position 
du gouvernement du Québec, conformément à la recommandation ministérielle du 
présent décret. 


Le greffier du Conseil exécutif 











Ci-joint pris par le Conseil des ministres du 20 janvier 2021, concernant la composition et le mandat
de la délégation officielle du Québec à la rencontre de travail conjointe des ministères fédéraux,
provinciaux et territoriaux de la Santé et des Affaires autochtones portant sur le racisme vécu par les
Autochtones dans les systèmes de soins de santé au Canada qui se tiendra les 27 et 28 janvier 2021.
 
Ce décret sera publié dans la Gazette officielle Partie 2, n° 6 du 10 février 2021
Merci de votre collaboration,
 
Bonne journée.
 
 
Mélanie
 
Mélanie Drainville
Secrétaire générale – Bureau de la sous-ministre
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Tél. : 418 266-8989

Courriel : 
 




